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Arrêté n° DOS – 2021 / 1628 

Portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites  

« SYNLAB PARIS » sis 9, rue Stanislas à PARIS (75006) 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
VU la loi n °2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
VU la loi du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est 
protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 
règlementaire, de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de 
l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 
VU le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
VU le décret N° 2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître 
des requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
à partir du 3 septembre 2018 ; 
 
VU l’arrêté n°DS-2020/009 du 2 mars 2020 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
de l’offre de soins, et à plusieurs de ses collaborateurs ; 
 
VU l’arrêté n°48/ARSIDF/LBM/2020 du 15 décembre 2020 portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale « SYNLAB PARIS » sis 9, rue Stanislas 
à PARIS (75006). 
 
CONSIDERANT le dossier reçu en date du 22 mars 2021 de Monsieur Olivier ROY, 
représentant légal du laboratoire de biologie médicale multi-sites « SYNLAB 
PARIS », exploité par la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « SYNLAB PARIS », 
sise 9, rue Stanislas à PARIS (75006), en vue de la modification de son autorisation 
administrative, afin de prendre en compte : 
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 La cessation des fonctions de biologiste médical de Madame Françoise FOURNIVAL-FONTAN, 

en date du 31 mars 2021 ; 

 

 L’agrément de Madame Mireille BILLION-REY, pharmacien, biologiste, en qualité de 

nouvelle associée au sein de la société « SYNLAB PARIS », moyennant une cession 

d’action à son profit, détenue par Monsieur François NOTTEGHEM. 

 
CONSIDERANT l’acte unanime des associés professionnels internes de la SELAS « SYNLAB 

PARIS » en date du 19 janvier 2021, actant le départ à la retraite de Madame Françoise 

FOURNIVAL-FONTAN, et l’agrément de Madame Mireille BILLION-REY en qualité de nouvelle 

associée de la société ; 

 

CONSIDERANT la convention d’exercice libéral conclue entre Madame BILLION-REY et la 

SELAS « SYNLAB PARIS » en date du 16 décembre 2020 ; 

 

CONSIDERANT le certificat d’inscription au tableau de la section G de l’Ordre des 

Pharmaciens en date du 11 mars 2020, le diplôme d’études spécialisées de biologie 

médicale et le diplôme d’état de docteur en pharmacie accordés à Madame Mireille 

BILLION-REY ; 

 

CONSIDERANT l’ordre de mouvement de l’action cédée par Monsieur François NOTTEGHEM 
à Madame Mireille BILLION-REY en date du 15 mars 2021.  
 
CONSIDERANT la nouvelle répartition du capital social et des droits de vote de la SELAS 
« SYNLAB PARIS » en date du 15 mars 2021. 
  
 

ARRETE 
 
Article 1 - Le laboratoire de biologie médicale dont le site principal est situé 9, rue Stanislas à 
PARIS (75006), codirigé par Messieurs Olivier ROY, pharmacien, biologiste coresponsable et 
François NOTTEGHEM, pharmacien, biologiste coresponsable, exploité par la Société 
d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « SYNLAB PARIS », sise à la même adresse, 
enregistrée dans le fichier FINESS EJ sous le n° 75 004 917 3 est autorisé à fonctionner sous le 
n° 75-480 sur les huit sites listés ci-dessous : 
 
1-Le site Stanislas, site principal et siège social 
9, rue Stanislas à PARIS (75006) 
Ouvert au public 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée, pharmacologie-
toxicologie), Hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Immunologie 
(allergie, auto-immunité), Microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie 
infectieuse, virologie) 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 036 1 
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2-le site Port Royal 
92, boulevard du Port Royal à PARIS (75005) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 918 1 
 
3-Le site Raspail 
74, boulevard Raspail à PARIS (75006) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 919 9 
 
4-Le site Saint-Sulpice 
17, rue de Saint-Sulpice à PARIS (75006) 
Ouvert au public 
Pratiquant les activités suivantes : Microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie) 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 491 8 
5-Le site Monge 
87, rue Monge à PARIS (75005) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 492 6 
 
6-Le site Laborde 
9, rue Laborde à PARIS (75008) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 514 7 
 
7-Le site Magenta 
39, boulevard de Magenta à PARIS (75010) 
Ouvert au public 
Pratiquant les activités suivantes : Microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie), 
spermiologie diagnostique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 515 4 

  
8-Le site Claude Bernard 
39, rue Claude Bernard à PARIS (75005) 
Ouvert au public 
Pratiquant les activités suivantes : Microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, 
virologie) 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 000 415 2 
 
La liste des neuf biologistes médicaux, dont deux sont coresponsables du laboratoire de 
biologie médicale est la suivante :  
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1-Monsieur Olivier ROY, pharmacien, biologiste coresponsable 
2-Monsieur François NOTTEGHEM, pharmacien, biologiste coresponsable 
 
3-Madame Nathalie AGBESSI-COURTINAT, pharmacien, biologiste médical 
4-Madame Nathalie BENEROSO, pharmacien, biologiste médical 
5-Madame Mireille BILLION-REY, pharmacien, biologiste médical 
6-Madame Fabienne NAUDIN, pharmacien, biologiste médical 
7-Monsieur Alexandre ROUEN, médecin, biologiste médical 
8-Monsieur Thierry SASPORTES, pharmacien, biologiste médical 
9-Madame Raquel ROUAH, médecin, biologiste médical. 

 
La répartition du capital social et des droits de vote de la SELAS « SYNLAB PARIS » est la 
suivante :  
 
 

 
Nom des associés 

 
Actions 

 
Droits de vote 

   

 
Nathalie AGBESSI-COURTINAT 
 

 
1 

 
6 126 

 
Mireille BILLION-REY 
 

  
 1 

 
6 126 

 
Fabienne NAUDIN 
 

 
1 

 
6 126 

 
François NOTTEGHEM 
 

 
31 

 
189 910 

 
Alexandre ROUEN 
 

 
1 

 
6 126 

 
Olivier ROY 
 

 
31 
 

 
189 910 

 

   
Thierry SASPORTES 
 

1 6 126 

 
Raquel ROUAH 

 
1 

 
6 126 

   

 
Nathalie BENEROSO 
 

 
1 
 

 
6 126 

 

 
S/total Associés Professionnels Internes 
 

 
69 

 
422 702 
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SELAS « SYNLAB BIOFRANCE » 
 

 
845 333 

 
422 700 

 
S/total Associés Professionnels Externes 
 

 
845 333 

  
 422 700 

 
TOTAL GENERAL 
 

 
845 402 

 
845 402 

 

 
 
Article 2 : L’arrêté n°48/ARSIDF/LBM/2020 en date du 15 décembre 2020 portant 
autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale « SYNLAB PARIS » est 
abrogé, à compter de la réalisation effective des opérations susvisées. 
 
Article 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification 
pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 4 : La Directrice du pôle Efficience de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la préfecture de la région Ile-de-France. 

 

 
Fait à Saint-Denis, le 14 avril 2021 
  
Le Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France 
et par délégation 

 

La Directrice du Pôle Efficience 

   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° DOS/EFF/OFF/2021/51 

constatant la caducité d’une licence d’une officine de pharmacie 
 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des requêtes au 
Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  
3 septembre 2018 ; 
 

VU l'arrêté n° DS-2020/009 du 2 mars 2020, publié le 2 mars 2020, portant délégation de signature 
du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, 
Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de ses collaborateurs ; 
 

VU l’arrêté n°75 DDASS 76 HP en date du 10 octobre 1975 ayant autorisé le transfert d’une officine 
vers le 95 rue des Ormes à FAREMOUTIERS (77515) et octroyant la licence n°77#000303 ; 
 

VU l’arrêté n°DOS/EFF/OFF/2020-88 en date du 25 août 2020 ayant autorisé le transfert d’une 
officine vers le 8 rue Georges Faroy à FAREMOUTIERS (77515) et octroyant la licence 
n°77#000610 à l’officine ainsi transférée ; 
 

VU le courrier reçu le 30 mars 2021 par lequel Madame Emilie JOURDAIN et Madame Agnès 
HORTA, pharmaciens titulaires et représentantes de la SELARL PHARMACIE DES ORMES, 
informent l’Agence régionale de santé de l’ouverture effective au public de l’officine sise  
8 rue Georges Faroy à FAREMOUTIERS (77515) suite à transfert et restituent la licence 
n°77#000303 ; 
 
 
 

CONSIDERANT que l’officine issue du transfert autorisé par arrêté du 25 août 2020 susvisé, sise  
8 rue Georges Faroy à FAREMOUTIERS (77515) et exploitée sous la licence 
n°77#000610, est effectivement ouverte au public à compter du 12 avril 2021 ; 
 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence n°77#000610 entraine 
la caducité de la licence n°77#000303 ;  
 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 
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ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 12 avril 2021, la caducité de la licence n°77#000303, du 
fait de l’ouverture effective au public, sous la licence n°77#000610, de l’officine de 
pharmacie issue du transfert vers le local sis 8 rue Georges Faroy à FAREMOUTIERS 
(77515). 
 

ARTICLE 2e : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 

ARTICLE 3e : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

        
 

Fait à Saint-Denis, le 26 avril 2021. 
 
 
Pour le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé  
Ile-de-France 
et par délégation, 
 
La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° DOS/EFF/OFF/2021/52 

constatant la caducité d’une licence d’une officine de pharmacie 
 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des requêtes au 
Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  
3 septembre 2018 ; 
 

VU l'arrêté n° DS-2020/009 du 2 mars 2020, publié le 2 mars 2020, portant délégation de signature 
du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, 
Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de ses collaborateurs ; 
 

VU l’arrêté en date du 18 juillet 1963, portant octroi de la licence n°78#000856 aux fins de création 
d’une officine de pharmacie, sise 19 avenue de la République à LE MESNIL-LE-ROI (78600) ; 
 

VU l’arrêté n°DOS/EFF/OFF/2019-94 en date du 9 septembre 2019 ayant autorisé le transfert d’une 
officine vers le 16 bis avenue de la République à LE MESNIL-LE-ROI (78600) et octroyant la 
licence n°78#001301 à l’officine ainsi transférée ; 
 

VU le courrier en date du 6 avril 2021 par lequel Madame Annie GUEHENNEC-BERNUZEAU, 
pharmacien titulaire, informe l’Agence régionale de santé de l’ouverture effective au public de 
l’officine sise 16 bis avenue de la République à LE MESNIL-LE-ROI (78600) suite à transfert et 
restitue la licence n°78#000856 ; 
 
 
 

CONSIDERANT que l’officine issue du transfert autorisé par arrêté du 9 septembre 2019 susvisé, sise 
16 bis avenue de la République à LE MESNIL-LE-ROI (78600) et exploitée sous la 
licence n°78#001301, est effectivement ouverte au public à compter du 5 avril 2021 ; 
 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence n°78#001301 entraine 
la caducité de la licence n°78#000856 ;  
 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 
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ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 5 avril 2021, la caducité de la licence n°78#000856, du fait 
de l’ouverture effective au public, sous la licence n°78#001301, de l’officine de 
pharmacie issue du transfert vers le local sis 16 bis avenue de la République à  
LE MESNIL-LE-ROI (78600). 
 

ARTICLE 2e : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 

ARTICLE 3e : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

        
 

Fait à Saint-Denis, le 26 avril 2021. 
 
 
Pour le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé  
Ile-de-France 
et par délégation, 
 
La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-26-00005 - Arrêté N° DOS/EFF/OFF/2021/52 constatant la caducité d'une licence d'une

officine de pharmacie 18



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00313

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1310fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CENTRE

DIALYSE AURA ST OUEN

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00313 - Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1310fixant pour 2020le montant de la garantie

mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 CENTRE DIALYSE AURA ST OUEN

19



 

1 
 

 
 
 
 
 
 

Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1343 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 750806853 – ET FINESS : 930815618 
Raison sociale : CENTRE DE DIALYSE AURA SAINT OUEN 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CENTRE DE DIALYSE AURA SAINT OUEN est fixé au titre des activités 

de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

7 006 112,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

   14 096,00 € 
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2 

Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00327

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1310fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE

MEDICALE DIETETIQUE
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1357 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 940000862 – ET FINESS : 940300452 
Raison sociale : CLINIQUE MEDICALE DE DIETETIQUE 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE MEDICALE DE DIETETIQUE est fixé au titre des activités de 

médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

2 258 829,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

1 192 895,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

   25 758,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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IDF-2021-04-09-00330

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1310fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 HOPITAL

PRIVE VITRY SITE NORIETS

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00330 - Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1310fixant pour 2020le montant de la

garantie mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 HOPITAL PRIVE VITRY SITE NORIETS

25



 

1 
 

 
 
 
 
 
 

Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1360 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 940000912 – ET FINESS : 940300551 
Raison sociale : HOPITAL PRIVE DE VITRY SITE NORIETS 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement HOPITAL PRIVE DE VITRY SITE NORIETS est fixé au titre des activités 

de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

4 435 861,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

      918,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00330 - Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1310fixant pour 2020le montant de la

garantie mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 HOPITAL PRIVE VITRY SITE NORIETS
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00306

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1336 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE DE

L ESTREE
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1336 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 930000633 – ET FINESS : 930300553 
Raison sociale : CLINIQUE DE L ESTREE 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE DE L ESTREE est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

17 892 871,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

5 748 691,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

    5 405,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00306 - Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1336 fixant pour 2020le montant de la

garantie mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE DE L ESTREE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00307

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1337 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE DU

LANDY 
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établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE DU LANDY 

31



 

1 
 

 
 
 
 
 
 

Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1337 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 930000641 – ET FINESS : 930300587 
Raison sociale : CLINIQUE DU LANDY 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE DU LANDY est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie 

et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme 

suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

8 470 474,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

   22 317,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00307 - Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1337 fixant pour 2020le montant de la

garantie mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE DU LANDY 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00308

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1338 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 HOPITAL

PRIVE VERT GALANT
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1338 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 930000658 – ET FINESS : 930300595 
Raison sociale : HOPITAL PRIVE DU VERT GALANT 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement HOPITAL PRIVE DU VERT GALANT est fixé au titre des activités de 

médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

18 130 419,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

    1 137,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00308 - Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1338 fixant pour 2020le montant de la

garantie mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 HOPITAL PRIVE VERT GALANT
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00309

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1339 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CENTRE

CARDIO DU NORD
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1339 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 930000682 – ET FINESS : 930300645 
Raison sociale : CENTRE CARDIOLOGIQUE DU NORD 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CENTRE CARDIOLOGIQUE DU NORD est fixé au titre des activités de 

médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

38 957 810,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00309 - Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1339 fixant pour 2020le montant de la

garantie mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 CENTRE CARDIO DU NORD

39



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00310

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1340 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE

KORIAN ROGER SALENGRO
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1340 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 310021274 – ET FINESS : 930300678 
Raison sociale : CLINIQUE KORIAN ROGER SALENGRO 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE KORIAN ROGER SALENGRO est fixé au titre des activités de 

médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

4 413 875,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00311

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1341 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 MAISON

SANTE EPINAY LE NOBLE
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1341 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 440052041 – ET FINESS : 930310016 
Raison sociale : MAISON DE SANTE D EPINAY LE NOBLE AGE 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement MAISON DE SANTE D EPINAY LE NOBLE AGE est fixé au titre des 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de 

réadaptation et de psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

8 747 744,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00312

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1342 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 UNITE

DIALYSE AURA MOTREUIL
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1342 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 750806853 – ET FINESS : 930813910 
Raison sociale : UNITE DE DIALYSE AURA MONTREUIL 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement UNITE DE DIALYSE AURA MONTREUIL est fixé au titre des activités de 

médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

  671 201,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00314

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1344 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 DIAVERUM

PANTIN AUTODIALYSE
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1344 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 930817325 – ET FINESS : 930816079 
Raison sociale : DIAVERUM PANTIN - UNITE AUTODIALYSE 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement DIAVERUM PANTIN - UNITE AUTODIALYSE est fixé au titre des activités 

de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

1 229 649,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00315

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1345 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 DIAVERUM ST

DENIS HEMODIALYSE
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1345 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 930817325 – ET FINESS : 930817333 
Raison sociale : DIAVERUM SAINT DENIS- CTRE HEMODIALYSE 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement DIAVERUM SAINT DENIS- CTRE HEMODIALYSE est fixé au titre des 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de 

réadaptation et de psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

7 761 332,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00316

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1346 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 DIAVERUM

EPINAY CTRE AUTODIALYSE
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1346 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 930705827 – ET FINESS : 930817606 
Raison sociale : DIAVERUM EPINAY-CTRE D AUTODIALYSE 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement DIAVERUM EPINAY-CTRE D AUTODIALYSE est fixé au titre des activités 

de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

1 711 336,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00317

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1347 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 UNITE

AUTODIALYSE CRETEIL
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1347 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 940000060 – ET FINESS : 940000078 
Raison sociale : UNITE D AUTODIALYSE DE CRETEIL 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement UNITE D AUTODIALYSE DE CRETEIL est fixé au titre des activités de 

médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

3 084 826,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 UNITE AUTODIALYSE CRETEIL
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00318

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1348 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 HOPITAL

PRIVE MARNE LA VALLEE
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1348 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 940017338 – ET FINESS : 940006679 
Raison sociale : HOPITAL PRIVE DE MARNE LA VALLEE 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement HOPITAL PRIVE DE MARNE LA VALLEE est fixé au titre des activités de 

médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

16 298 152,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00319

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1349 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE DE

CHAMPIGNY
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1349 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 940021801 – ET FINESS : 940008139 
Raison sociale : CLINIQUE DE CHAMPIGNY 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE DE CHAMPIGNY est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

7 966 031,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

    2 890,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00320

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1350 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 UNITE

AUTODIALYSE CHAMPIGNY
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1350 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 940000060 – ET FINESS : 940019375 
Raison sociale : UNITE D AUTIDIALYSE DE CHAMPIGNY 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement UNITE D AUTIDIALYSE DE CHAMPIGNY est fixé au titre des activités de 

médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

   29 294,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00321

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1351 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 HOPITAL

PRIVE PAUL D EGINE
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1351 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 940000706 – ET FINESS : 940300031 
Raison sociale : HOPITAL PRIVE PAUL D EGINE 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement HOPITAL PRIVE PAUL D EGINE est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

24 010 462,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

    1 096,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 HOPITAL PRIVE PAUL D EGINE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00322

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1352 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE DE

SOINS DE SUITE DE CHOISY
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1352 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 940000722 – ET FINESS : 940300080 
Raison sociale : CLINIQUE DE SOINS DE SUITE DE CHOISY 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE DE SOINS DE SUITE DE CHOISY est fixé au titre des activités 

de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

3 912 230,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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garantie mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE DE SOINS DE SUITE DE CHOISY

75



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00323

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1353 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE LES

TOURNELLES 
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1353 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920030269 – ET FINESS : 940300163 
Raison sociale : CLINIQUE LES TOURNELLES 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE LES TOURNELLES est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

  682 159,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

7 060 864,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

    3 034,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00324

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1354 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 HOPITAL

PRIVE ARMAND THIERRY
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1354 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 940000771 – ET FINESS : 940300270 
Raison sociale : HOPITAL PRIVE ARMAND BRILLARD 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement HOPITAL PRIVE ARMAND BRILLARD est fixé au titre des activités de 

médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

20 463 291,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

      768,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00325

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1355 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE

GASTON METIVET
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1355 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 940000805 – ET FINESS : 940300379 
Raison sociale : CLINIQUE GASTON METIVET 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE GASTON METIVET est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

8 951 939,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

    6 933,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00326

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1356 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE DU

SUD
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1356 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 940000854 – ET FINESS : 940300445 
Raison sociale : CLINIQUE DU SUD 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE DU SUD est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 

obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

10 912 491,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

  982 548,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

    3 475,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00326 - Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1356 fixant pour 2020le montant de la

garantie mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE DU SUD
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00328

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1358 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE

VILLENEUVE ST GEORGES
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1358 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 940000896 – ET FINESS : 940300494 
Raison sociale : CLINIQUE VILLENEUVE SAINT GEORGES 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE VILLENEUVE SAINT GEORGES est fixé au titre des activités 

de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

13 139 439,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

    1 754,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00328 - Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1358 fixant pour 2020le montant de la

garantie mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE VILLENEUVE ST GEORGES
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00329

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1359 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE DU

DR BOYER
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1359 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 940000904 – ET FINESS : 940300502 
Raison sociale : CLINIQUE DU DR BOYER 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE DU DR BOYER est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

3 876 518,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00329 - Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1359 fixant pour 2020le montant de la

garantie mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE DU DR BOYER
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00331

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1361 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 HOPITAL

PRIVE VITRY SITE PASTEUR
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1361 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 940000912 – ET FINESS : 940300569 
Raison sociale : HOPITAL PRIVE DE VITRY SITE PASTEUR 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement HOPITAL PRIVE DE VITRY SITE PASTEUR est fixé au titre des activités 

de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

7 199 282,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00332

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1362 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE

KORIAN JONCS MARINS
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1362 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 310021266 – ET FINESS : 940300577 
Raison sociale : CLINIQUE KORIAN JONCS MARINS 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE KORIAN JONCS MARINS est fixé au titre des activités de 

médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

3 915 443,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00333

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1363 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 MAISON

SANTE NOGENT SUR MARNE
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1363 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 940000979 – ET FINESS : 940310014 
Raison sociale : MAISON DE SANTE NOGENT SUR MARNE 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement MAISON DE SANTE NOGENT SUR MARNE est fixé au titre des activités 

de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

6 063 600,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

   32 078,00 € 

  

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00333 - Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1363 fixant pour 2020le montant de la

garantie mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 MAISON SANTE NOGENT SUR MARNE

101



2 

Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00334

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1364 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE

JEANNE D ARC ST MANDE
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1364 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 940022163 – ET FINESS : 940310022 
Raison sociale : CLINIQUE JEANNE D ARC ST MANDE 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE JEANNE D ARC ST MANDE est fixé au titre des activités de 

médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

4 438 238,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00335

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1365 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 UNITE

AUTODIALYSE VILLEJUIF
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1365 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 940000060 – ET FINESS : 940813017 
Raison sociale : UNITE D AUTODIALYSE DE VILLEJUIF 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement UNITE D AUTODIALYSE DE VILLEJUIF est fixé au titre des activités de 

médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

3 238 349,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00336

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1366 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE DE

BERCY
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1366 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 940001894 – ET FINESS : 940813033 
Raison sociale : CLINIQUE DE BERCY 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE DE BERCY est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie 

et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme 

suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

7 476 757,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

    1 127,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00336 - Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1366 fixant pour 2020le montant de la

garantie mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE DE BERCY
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00337

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1367 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19

POLYCLINIQUE LA CONCORDE

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00337 - Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1367 fixant pour 2020le montant de la

garantie mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 POLYCLINIQUE LA CONCORDE

112



 

1 
 

 
 
 
 
 
 

Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1367 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920030269 – ET FINESS : 940813090 
Raison sociale : POLYCLINIQUE LA CONCORDE 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement POLYCLINIQUE LA CONCORDE est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

3 983 912,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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garantie mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 POLYCLINIQUE LA CONCORDE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00338

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1368 fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 UNITE

AUTODIALYSE FONTENAY SOUS BOIS
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1368 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 940000060 – ET FINESS : 940814460 
Raison sociale : UNITE D AUTODIALYSE FONTENAY SOUS BOIS 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement UNITE D AUTODIALYSE FONTENAY SOUS BOIS est fixé au titre des 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de 

réadaptation et de psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

1 008 463,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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